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Laplupart
des crimes vont
quitter les assises

• Le volet pénal du plan
Geens a été adopté, jeudi,
par le conseil des ministres.

Le conseil des ministres a
adopté, jeudi, un avant-projet
de loi concrétisant le plan de

réforme de la justice communément
appelé le plan Geens (dunom du mi-
nistre CD&Vde la Justice) dans son
volet pénal. Letexte va à présent su-
bir le contrôle du Conseil d'Etat.

Une cour d'assises dévitalisée

La majorité fédérale a approuvé,
notamment, l'idée de correctionna-
liser à l'avenir tous les crimes, à deux
exceptions près qui concernent les
crimes commis contre lespoliciers et
les crimes dont la victime est un mi-
neur, les parents se
voyant offrir la possibi-
lité de s'opposer à
toute correctionnalisa-
tion.
Selon le fédéral, la

cour d'assises cumulait
plusieurs défauts: pro-
cédure lourde, jurés
peu représentatifs de la
diversité de la société
et trop peu formés
pour apprécier des
dossiers complexes,
coût important des
procès.
Jeudi,Koen Geens ci-

tait l'exemple de la ré-
cente session, à Ton-
gres, contre des Rells
Angels, dont l'organi-
sation a coûté 1,1 mil-
lion d'euros.
Cette correctionnali-

sation aura des conséquences. Elle
ouvre la possibilité d'un appel, que
la réforme de la cour d'assises de
2009 n'a pas retenue. Par ailleurs,
seule la cour d'assises pouvait con-
damner un accusé à perpétuité. De-
vant le tribunal correctionnel, une
peine de 40 ans de réclusion est in-
troduite pour faire plus ou moins le

pendant .

Transaction légèrement modifiée

Pour beaucoup, il aurait fallu aller
plus loin et supprimer purement et
simplement la cour d'assises.
D'autres se demandent si les écono-
mies qui seront réalisées grâce à la
diminution du nombre des sessions
ne vont pas être "mangées" par la
procédure d'appel.

Fidèle à la note gouvernementale
et au plan Geens, le gouvernement
va aussi introduire en Belgique la
procédure dite du plaider coupable
pour les délits punis d'une peine
maximale de 5 ans. En cas d'aveux
du suspect, une négociation directe
entre le ministère public et l'avocat
du prévenu s'ouvrira sur la peine à
imposer.
En cas d'accord entre les deux par-

ties, le juge n'aurait alors plus qu'à
valider la décision.
Autre modification d'importance:

la transaction financière en matière
pénale sera revue.
La mesure avait été étendue en

2011 à la suite d'un parcours législa-
tif controversé. D'aucuns estimaient
que son extension a engendré une
justice de classe.
Leministre propose d'empêcher à

l'avenir la conclusion d'une transac-
tion pénale après
qu'une condamnation
est prononcée. Il sug-
gère aussi d'inscrire
les transactions péna-
les dans le casier judi-
ciaire, ce qui n'est pas
le cas aujourd'hui.
Pour beaucoup, la
courbe rentrante est
relative.
Le civil
en deuxième lecture

Par ailleurs, le gou-
vernement entend
que le rapatriement
des personnes en sé-
jour illégal emprison-
nées chez nous puisse

avoir lieu six mois (et
non plus deux) avant
la fin de la peine.
L'avant-projet de loi

proI??se aussi des adaptations en
matlere d'écoutes téléphoniques,
notamment pour supprimer la sanc-
tion automatique de nullité, et met
fin à certains abus constatés dans les
procédures d'opposition.
Le Conseil des ministres a, enfin,

approuvé, jeudi, en seconde lecture
cette fois,l'avant-projet de loi modi-
fiant la procédure civile. Le texte
sera soumis dès la semaine pro-
chaine au Parlement pour adoption.
Comme déjà annoncé, on va droit

vers une généralisation du juge uni-
que, autrement dit vers une réduc-
tion drastique des chambres à trois
juges. Le caractère suspensif des ap-
pels contre les jugements civils est
confirmé.

J.-C.M.
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